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Département d’évaluation des formations 

 

 

 
Pour le HCERES,1 

 
Michel Cosnard, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2016-2017  

sur la base d’un dossier déposé le 13 octobre 2016 
 

 

Champ(s) de formations : Systèmes complexes, services et innovation 

Établissement déposant : Université de Technologie de Compiègne - UTC 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

 

 

Présentation de la formation 
 

La licence professionnelle Maintenance des systèmes pluritechniques (MSP), ouverte en septembre 2008, est portée 
par l’Université de Technologie de Compiègne (UTC) en partenariat avec le lycée des métiers Mireille Grenet de 
Compiègne. Elle a pour objectif de former des diplômés pouvant travailler dans l’ensemble des secteurs industriels de 
production ayant un service de maintenance ou dans une société prestataire de maintenance. Cette formation apporte les 
connaissances et les compétences nécessaires aux futurs techniciens supérieurs dans le domaine de la sûreté de 
fonctionnement des systèmes industriels et des techniques avancées de la maintenance. 

La licence, ouverte uniquement en formation initiale classique, s’articule, outre une unité d’enseignement (UE) de 
mise à niveau, autour de six UE : culture générale de l’entreprise, management et gestion de maintenance, sûreté de 
fonctionnement et techniques avancées de la maintenance, technologies associées aux systèmes, projet tuteuré et stage. 
Ces enseignements sont dispensés en 600 heures au premier semestre, dont 120 de projets tuteurés. Le stage de 15 
semaines en entreprise occupe le second semestre. 

 

Analyse 
 

 

Objectifs 

 
Les enseignements dispensés sont parfaitement adaptés aux métiers visés par la formation, comme la sûreté de 
fonctionnement des systèmes industriels et des techniques avancées de la maintenance et ceci dans l’ensemble des 
secteurs industriels de production ayant un service de maintenance ou dans une société prestataire de maintenance. 
 

Organisation 

 
Si les enseignements sont pertinents par rapports aux objectifs scientifiques et professionnels, malheureusement la 
maquette pédagogique transmise est incomplète et ne rend pas compte de la répartition entre les enseignements 
théoriques et les enseignements pratiques. Seul le volume horaire total est donné pour chaque UE. 
Ces enseignements sont exclusivement dispensés dans le lycée associé où une description des installations 
technologiques utilisées aurait été appréciée.  
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Positionnement dans l’environnement 

 
Cette licence professionnelle est la seule du champ de formation de l’UTC. 
Si une petite dizaine d’intervenants du milieu professionnel, Sanofi, Saint Gobain, Sfranel, Air-France etc. dispensent 
11 % des enseignements sur le cœur de métier de la formation, soit environ 50 heures, le lien avec le milieu 
professionnel de la maintenance pourrait être développé. Seul un contact avec les ateliers de maintenance du 
Technicentre SNCF de Chauny-Ternier se traduit par une visite des étudiants d’une demi-journée. 
Il n’est fait mention dans le dossier d’aucune formation équivalente au niveau local ou régional avec laquelle des 
coopérations pourraient être envisagées. 
 

Equipe pédagogique 

 
L’équipe pédagogique est très déséquilibrée : les enseignants de l’UTC n’assurent que 11  % du volume d’enseignement 
(soit environ 50 heures, dont 35 heures seulement par des enseignants-chercheurs), les heures d’enseignement assurées 
par des professionnels sur le cœur de métier de la formation ne représentent que 11  % du volume de la formation ; la 
grande majorité de l’enseignement est portée par les personnels du lycée Mireille Grenet. 
Le responsable de la formation, agrégé appartenant à l’UTC, coordonne l’équipe pédagogique, assure le fonctionnement 
pédagogique de la licence ainsi que le partenariat avec le milieu industriel. Il organise une réunion mensuelle avec 
l’équipe de pilotage. 
Il est assisté d’une responsable administrative qui non seulement gère tout l’aspect administratif de la formation 
(réception des dossiers de candidature, inscription etc.) mais va au-delà de cette fonction purement administrative et 
gère la sélection des candidats, participe aux jurys et surtout coordonne l’ensemble des stages. Le dossier ne précise pas 
si ce personnel, présenté comme administratif (mais le dossier reste imprécis sur sa fonction réelle) appartient à l’UTC 
ou au lycée. 
 

Effectifs, insertion professionnelle et poursuite d’études 

 
Avec une bonne attractivité, donnée dans le dossier champ, qui, en cinq ans, est passée de un inscrit pour deux 
candidats à un inscrit pour quatre candidats, la formation se stabilise autour d’une vingtaine d’étudiants sauf en 2014 où 
il n’y avait que 14 étudiants sans explication de la part des responsables. Il est d’ailleurs précisé que la capacité 
d’accueil est de 36 étudiants. 
Les étudiants recrutés possèdent principalement un brevet de technicien supérieur (BTS), 50 % en 2015, mais presque 
100 % en 2012, la formation pouvant apparaître alors comme une poursuite d’études de BTS, en particulier du lycée 
Mireille Grenet. Aucun étudiant n’est inscrit en apprentissage ou en contrat de professionnalisation, seul un étudiant a 
été accepté en formation continue les années 2014 et 2015 pour lesquels la scolarité n’est pas décrite dans le dossier. 
Le taux de réussite de la formation est très bon avec un taux moyen de 95  % sur quatre ans. 
L’observatoire des métiers de l’UTC n’étant opérationnel que depuis un an pour la licence, le dossier ne communique 
aucune donnée chiffrée quant à l’insertion professionnelle. Tout au plus le dossier fait état d’une fiche d’enquête, 
vraisemblablement diffusée par les responsables de la licence. Il est néanmoins affirmé que les étudiants trouvent du 
travail en moyenne sous deux mois et une liste d’emplois occupés est donnée. 
 

Place de la recherche 

 
La relation de la formation à la recherche se résume uniquement à l’intervention de deux enseignants chercheurs et 
d’un thésard dans la formation. 
 

Place de la professionnalisation 

 
Le programme pédagogique, décrit aussi bien dans le dossier que dans la fiche du répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP), est suffisamment détaillé avec une approche compétences par UE intéressante. D’une façon 
générale, la fiche RNCP est bien renseignée en termes de description de la formation, du programme et des 
compétences validées, des métiers et des secteurs professionnels visés. 
A part l’intervention d’une dizaine de professionnels, l’apport dans la formation d’une démarche de professionnalisation 
est faible. Seule une UE (UE12) de 20 heures portant sur l’organisation et les outils de gestion en entreprise est 
dispensée, avec une visite d’une demi-journée dans un centre de maintenance de la SNCF. Une formation de 12 heures 
sur les techniques de recherche de stage (lettre de motivation, CV) est également apportée à l’étudiant en début 
d’année. 
Aucun dispositif d’accompagnement de l’étudiant, en particulier dans l’élaboration de son projet professionnel, n’est 
mis en place.  
 

  



 

 5

Place des projets et des stages 

 
Les projets tuteurés et les stages tiennent une place importante et sont bien encadrés dans la formation, avec une 
formation de 12 heures sur les techniques de recherche de stage.  
Les projets tuteurés, regroupant trois à quatre étudiants, occupent près de 70 heures au premier semestre et une 
cinquantaine au deuxième. Malheureusement, aucun exemple de sujets proposés n’est transmis pour pouvoir en 
apprécier la pertinence avec la formation. 
Quant aux stages, la présentation et les documents fournis dans le dossier mettent en évidence un fonctionnement très 
bien rodé, avec une approche industrielle recherchée, des sujets pertinents et une évaluation bien partagée entre les 
formateurs, les maîtres de stages industriels et les restitutions écrites et orales. L’existence d’une coordinatrice de 
stage avec une fonction administrative bien définie n’est certainement pas étrangère à ce résultat probant. 
 

Place de l’international 

 
Avec un accueil d’étudiants étrangers représentant à peine 2 % des inscrits en moyenne, la formation affiche une faible 
ouverture vers des pays comme l’Algérie, le Sénégal, le Congo etc. Des éléments sur leur mode de recrutement auraient 
été appréciés comme par exemple l’intervention de Campus France, surtout qu’il est indiqué qu’ils abandonnent 
rapidement (problèmes administratifs, financement de leurs études). 
 

Recrutement, passerelles et dispositifs d’aide à la réussite 

 
Les étudiants sont recrutés sur dossier et entretien téléphonique et peuvent être issus de BTS, DUT (diplôme 
universitaire de technologie) et deuxième année de licence (L2) du domaine des Sciences pour l’ingénieur. 
A part des entretiens entre le responsable de la licence et les étudiants éprouvant des difficultés et pouvant conduire à 
des réorientations, aucun dispositif particulier d’aide à la réussite n’est mis en place, même si le taux de réussite est 
bon. Tout au plus, une UE de début de formation permet de mettre à niveau les étudiants en méthodes de maintenance, 
diagnostic et réparation.  
 

Modalités d’enseignement et place du numérique 

 
La formation n’est ouverte qu’en formation initiale, pas d’apprentissage ni d’étudiants sous contrat de 
professionnalisation malgré des liens non négligeables avec les milieux professionnels à travers les intervenants 
vacataires. On peut ainsi regretter avec les responsables ce manque de formation par alternance qui devrait voir le jour 
en 2017. 
Depuis 2014, un étudiant par an est inscrit en formation continue sans que les modalités de d’accueil et de scolarité 
soient données. Il en est de même pour l’étudiant inscrit en 2015 en validation des acquis de l’expérience (VAE). En 
revanche, aucune mention n’est faite sur l’accueil de public ayant des contraintes spécifiques. 
A part l’usage de l’espace numérique de travail (ENT) de l’UTC, comme dans toute université maintenant, l’introduction 
du numérique n’est en aucun cas évoquée dans le dossier. 
 

Evaluation des étudiants 

 
Les connaissances sont évaluées par contrôle continu, notes obtenues en travaux pratiques et rapports. Les modalités de 
contrôle des connaissances, transmises dans la maquette pédagogique, sont incomplètes (coefficients entre théoriques 
et expérimentales par exemple). La note de 10/20 est requise pour la moyenne des UE ainsi que pour l’ensemble des UE 
stage+projets. Les règles de délivrance des crédits européens (ECTS) ne figurent pas dans le dossier. 
La constitution, le rôle et les modalités de réunion des jurys ne sont pas transmis. 
 

Suivi de l’acquisition de compétences 

 
Si la description du programme fait bien référence aux compétences attendues pour chaque UE, que ce soient les 
compétences spécifiques ou transversales, le suivi de ces compétences n’est pas effectif ; il n’est fait mention d’aucun 
portefeuille de compétences ou livret d’étudiant, qui semble être en projet au niveau de l’UTC 
De même, le dossier ne fournit aucun exemple de supplément au diplôme. 
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Suivi des diplômés 

 
Suite à l’inexistence ou l’arrêt d’une enquête de l’observatoire des métiers, la responsable administrative vient de 
lancer une enquête auprès des 120 diplômés depuis huit ans avec un très faible retour (10 %) et de toute façon non 
significatif. 
 

Conseil de perfectionnement et procédures d’autoévaluation 

 
Un conseil de perfectionnement se réunit à la fin de chaque année universitaire, composé des responsables, de deux 
professeurs et de deux industriels. Malheureusement, aucun étudiant ne fait partie de ce conseil.  
Son rôle en tant que bilan de la formation et perspectives d’évolution est bien décrit dans le dossier, le compte-rendu 
de celui du mois de juillet 2016 est donné. 
Aucune évaluation des enseignements et de la formation par les étudiants n’est mise en place. 
Aucune autoévaluation de la formation n’est transmise, en particulier par les services de l’UTC bien qu’annoncée dans le 
dossier champ. 
 

 

 

Conclusion de l’évaluation 
 

Points forts : 

● Formation pluri-techniques cohérente par son programme et ses objectifs en termes de compétences 
adaptées aux métiers visés. 

● Ensemble des projets tuteurés et stages parfaitement menés au sein de la formation. 

● Bon taux de réussite. 

 

Points faibles : 

● Part des professionnels dans l’enseignement du cœur de métier ne représentant que 11 %. 

● Enseignants de l’UTC n’intervenant que pour 11 % dans la formation (8  % pour les enseignants-chercheurs). 

● Public trop peu diversifié (constitué à plus de 50 %, voire 100 % certaines années, de titulaires de BTS). 

● Accompagnement de l’étudiant sur son projet professionnel inexistant. 

● Absence, dans l’enseignement, de formation faisant appel aux nouvelles technologies du numérique. 

● Manque de portefeuille de compétences ou de livret d’étudiant pour assurer le suivi des étudiants et absence 
de supplément au diplôme. 

● Suivi des diplômés embryonnaire et donc de toute façon sans analyse. 

● Aucune évaluation des enseignements et de la formation par les étudiants. 

● Absence d’autoévaluation de la formation par l’Université. 

● Enseignements entièrement dispensés dans le lycée Mireille Grenet. 
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Avis global et recommandations : 

Les objectifs de la formation en termes de compétences acquises pour les métiers visés de la maintenance sont 
globalement atteints avec un bon taux de réussite. 

En revanche, l’implication de l’UTC dans cette formation est insuffisante : le nombre d’heures de formation 
assurées par les personnels de l’Université devrait augmenter. 

La participation des professionnels à la formation est insuffisante, notamment sur le cœur de métier : elle devrait 
être significativement augmentée. 

Par ailleurs, l’accent devrait être mis sur un meilleur pilotage de cette formation en ce qui concerne : 

● le suivi des étudiants pendant la formation avec en particulier la mise en place d’un accompagnement des 
étudiants dans l’évaluation de leurs compétences et la construction de leurs projets professionnels ; 

● l’évaluation des enseignements et de la formation par les étudiants ; 

● la mise en place d’un suivi des diplômés : à ce jour, rien ne permet objectivement de mesurer la qualité de 
l’insertion professionnelle à l’issue de ce diplôme ; 

● la mise en place d’un supplément au diplôme. 

L’ouverture de la formation en alternance, évoquée par les responsables, serait un plus et permettrait 
certainement de se rapprocher d’avantage du milieu professionnel en établissant des conventions de partenariat. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 










